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Valeur annuelle ne devra excéder en aucun temps la som-
me do cinq mille piastres, et les hypothéquer, vendre,

aliéner ou en disposer et en acquérir d'autres à la place

pour les mêmes tins ; et une majorité quelconque de là

corporation, pour le temps d'alors, aura plein pouvoir

et autorité de ftiire et établir tels règles, statuts et règle-

ments qui ne devront pas d'ailleurs être contraires au
présent acte ni aux lois alors en force dans le Bas-Cana-

da, selon qu'elle le jugera utile et nécessaire pour les

intérêts et l'administration des aiOPaires de la dite corpo-

ration, et pour l'admission des membres en icelle, et de

les changer et abroger de temps à autre, en tout ou en

partie, ainsi que ceux de la dite association qui seront

en force lors do la passation du présent acte ; elle pourra

aussi faire, exécuter et administrer, et fera, exécutera

et administrera toutes et chacunes les autres affaires et

choses ayant rapport à la dite corporation et à la régie

et administration d'icelle, en ce qui pourra être de son

ressort, eu égard néanmoins aux statuts, stipulations,

dispositions et règlements à être prescrits et établis à

l'avenir.

2. Pourvu toujours, que les rentes, revenus et pro-

fits provenant de toute espèce de propriétés mobilières

appartenant à la dite corporation, seront affectés et em-
ployés exclusivement à l'entretien des membres de la

dite corporation, à la construction et réparation des

bâtiments nécessaires pour les fins de la corporation et

au paiement des dépenses qui pourront être encourues

légitimement pour les objets qui ont rapport aux fins

susdites.

3. Toute propriété foncière et mobilière quelconque,

appartenant à la dite association, ou qui pourra d i'ave-
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